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Un avenir démocratique pour le Bélarus

Amendement1 n° 11

Dans le projet de résolution, remplacer le paragraphe 7 par le paragraphe suivant:

«La menace posée par le régime de Loukachenka s'étend au-delà des frontières du Bélarus: l’arsenalisation 
des migrants comme instrument de guerre hybride contre les États voisins, l'interception et l'atterrissage forcé 
du vol Ryanair FR4978 et l'implication dans la guerre d'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine 
constituent de graves violations du droit international, tandis que le soutien actif apporté à la déportation et au 
transfert forcés d’enfants ukrainiens peuvent être considérés comme des signes de crimes de guerre. Tout 
cela montre à quel point le régime de Loukachenka représente une menace pour la paix et la sécurité 
internationales.»
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